
Délibération n°V2020-200

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Bien-être animal Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN,  Christian
ASSAF,  Yves  BARRAL,  Boris  BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise BOUTET-WAISS,  Véronique
BRUNET, Elodie BRUN-MANDON, Emilie CABELLO, Michel CALVO, Roger-Yannick CHARTIER, Sébastien
COTE, Michaël DELAFOSSE, Jean-Dominique DELAVEAU, Mickaël DIORE, Fanny DOMBRE-COSTE, Alenka
DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Hind  EMAD,  Maryse  FAYE,  Julie  FRÊCHE,  Clara
GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim JAWHARI, Stéphane
JOUAULT,  Flora  LABOURIER,  Mustapha  LAOUKIRI,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole
MARIN-KHOURY, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN,  Marie MASSART,  Fatma NAKIB,  Laurent  NISON,
Yvan  NOSBE,  Bruno  PATERNOT,  Manu  REYNAUD,  Catherine  RIBOT,  Agnès  ROBIN,  Séverine  SAINT-
MARTIN,  Agnès  SAURAT,  Philippe  SAUREL,  Mikel  SEBLIN,  Célia  SERRANO,  Charles  SULTAN,  Radia
TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à Hervé
MARTIN, Max LEVITA ayant donné pouvoir à Philippe SAUREL, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à
Abdi EL KANDOUSSI, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné
pouvoir à Alenka DOULAIN.

Absents :

Convention entre la Ville de Montpellier, Montpellier Méditerranée Métropole et
la société Ecosystem-prod pour l'accueil du premier grand cirque sans animaux

en France "L'Ecocirque André-Joseph BOUGLIONE" - Autorisation de
signature

Monsieur Eddine ARIZTEGUI, Adjoint au Maire, rapporte :

Ville amie des animaux, Montpellier est fortement engagée dans la lutte pour la protection des animaux.
C’est en ce sens que le Conseil municipal du 5 octobre 2020 a voté à l’unanimité un vœu dénonçant la
présence de tous les types d’animaux dans les cirques et incitant les autres villes de la Métropole à faire de
même.

La mise en scène de spectacles d’animaux obtenus grâce à des séances de dressages drastiques dans des
conditions reconnues incompatibles avec les impératifs biologiques des espèces est contraire aux valeurs du
bien-être animal.

Le bien-être des animaux détenus et utilisés par les établissements de présentation au public ne peut en effet
être  respecté  en  raison  des  multiples  déplacements,  de  la  limitation  et  de  l’inadéquation  de  l’espace
disponible, ainsi que de la contrainte exercée pour réaliser des mouvements et des prestations inadaptées.

Dans la continuité de ses engagements, la Ville de Montpellier souhaite accueillir pour la première fois en
France le village écocirque André Joseph Bouglione, cirque 100% humain certifié sans animaux, afin de
défendre et promouvoir le bien-être animal.
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L’Ecocirque Bouglione est le premier cirque traditionnel ne proposant aucun spectacle avec des animaux. Le
village Ecocirque est un nouveau concept incluant un village itinérant et un cirque éthique. Il est le premier
cirque engagé dans le développement du cirque traditionnel nouvelle génération, un cirque éco-responsable
sans animaux, 100% humain et tout public.

L’Ecocirque proposera, en plus des numéros populaires dans la tradition du cirque à l’ancienne, avec des
artistes, des musiciens, des funambules, des trapézistes, des clowns, des jongleurs ou des contorsionnistes,
des numéros innovants avec l’utilisation d’animaux réalisés en hologrammes.

Production entièrement privée, l’Ecocirque soutient des actions concrètes menées par d’autres associations
de protection animale et de protection de la biodiversité. Ainsi, il s’engage, pour chaque place de spectacle
scolaire achetée, à planter un arbre via une entreprise partenaire. Les jeunes spectatrices et spectateurs sont
ainsi acteurs de la préservation de la biodiversité.

Grâce à  son espace « village »,  l’Ecocirque propose d’associer  et  mettre  en réseau toutes  les  initiatives
publiques et privées, qu’elles soient portées par des entreprises ou des associations, engagées dans toutes les
solutions vertes, bio, écologiques, d’énergies renouvelables, de protection animale et de préservation des
espèces et les présenter au public par des conférences, des expositions et des ateliers. Toutes les animations
du village seront gratuites et familiales.

La Ville de Montpellier souhaite donc s’engager avec l’Ecocirque André Joseph Bouglione pour affirme son
engagement en faveur du bien-être animal et la préservation des animaux sauvages.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

-  d’approuver  les  termes  de  la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville  de  Montpellier,  Montpellier
Méditerranée Métropole et l’Ecocirque André Joseph Bouglione ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention ainsi que tout document relatif à
cette affaire.
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À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 65 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention de partenariat avec ECOSYSTEM-PROD .pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-146640-AR-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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